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Invitation à une séance de consultation publique 

sur le projet de Plan directeur de gestion des matières résiduelles 
 
La commission permanente du conseil d’agglomération sur l’environnement, le transport et les  
infrastructures vous invite à participer à une assemblée publique qui portera sur le projet de Plan 
directeur de gestion des matières résiduelles de l’agglomération de Montréal 2008-2012. Ce Plan 
directeur permettra de mettre en œuvre les mesures établies par la Communauté métropolitaine de 
Montréal dans son Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles, tout en étant adapté à la 
réalité des différents arrondissements et des villes liées de l’agglomération.  
 
Le Plan directeur propose 49 actions axées sur l’augmentation des matières récupérées et 
valorisées, parmi lesquelles on retrouve l’élaboration d’un nouvel outil de collecte des matières 
recyclables, la mise en place d’une collecte des matières organiques et l’ajout de nouveaux 
écocentres.  La commission souhaite connaître les points de vue et entendre les commentaires 
des personnes et des organismes sur les mesures et les infrastructures proposées, afin d’assurer 
l’implantation optimale du Plan directeur de gestion des matières résiduelles et donner aux actions 
de l’agglomération les meilleures orientations possibles.  
 
Les séances se dérouleront à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 275, rue Notre-Dame Est : 
 

le jeudi 15 mai 2008, à 19h00 – présentation du projet 
le lundi 9 juin 2008, à 19h00 – réception des mémoires 

 
L’assemblée prévue pour la réception des mémoires se poursuivra, si nécessaire, le mercredi 11 juin 
et le jeudi 12 juin 2008, même heure, même endroit. La commission adoptera ses recommandations 
en séance publique à une date qui sera communiquée ultérieurement. 
 
Les personnes qui désirent  participer à la période de questions peuvent s’inscrire au cours des 30 
minutes précédant l’assemblée. Les personnes et les groupes qui souhaitent s’inscrire à l’avance ou 
déposer un mémoire  sont priés de communiquer avec la Direction du greffe au 514 872-3770.  Le 
document Projet de Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l’agglomération de Montréal 
2008-2012 est disponible pour consultation, aux bureaux Accès Montréal, aux bureaux 
d’arrondissement et  hôtels de ville, à la Direction du greffe, salle R.134 de l’hôtel de ville, ainsi qu’à 
l’adresse www.ville.montreal.qc.ca/commissions.  
 
Je vous invite à participer activement à cette consultation publique et je vous prie d’accepter, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes meilleures salutations.  
 
Le président de la Commission du conseil d’agglomération sur l’environnement,  le transport et les  
infrastructures, 
 
 

 
Michael Applebaum 
 


